Faut-il surseoir à statuer, en application du principe du « criminel tient le civil en état » lorsque la responsabilité d’un prévenu est mise en cause devant le juge civil sur la base de l’article 1384 aliéna 1er du Code civil ?

1. Les faits de la cause.

L’action en responsabilité dont était saisie la cour d’appel de Bruxelles, dans l’arrêt annoté, s’inscrit dans un contexte dramatique. Elle a pour cadre l’accident survenu à Ghilenghien le 30 juillet 2004 au cours duquel une dame C. va perdre son compagnon, Monsieur D, qui décédera des suites des brûlures qui lui furent causées par l’explosion d’une canalisation souterraine de gaz dont le gestionnaire est la SA FLUXYS. 

Afin d’obtenir indemnisation des conséquences dommageables de ce sinistre pour elle et pour ses deux enfants mineurs, Madame C. a assigné devant le tribunal de première instance de Bruxelles la SA FLUXYS sur la base de l’article 1384, aliéna 1er du Code civil 
Le tribunal, par jugement du 20 novembre 2006, a ordonné qu’il soit sursis à statuer sur le fondement de cette demande dans l’attente d’une décision définitive sur l’action publique en cours d’instruction à Tournai.

La cour d’appel de Bruxelles a, par un arrêt du 25 juin 2007, confirmé cette décision. A cette occasion, la cour tranche la question de savoir si le juge saisi d’une action fondée sur la responsabilité du fait des choses affectées d’un vice est tenu ou non de faire application du principe « le criminel tient le civil en état ».

C’est ce point qui retiendra notre attention.

Il nous paraît toutefois adéquat, pour bien appréhender les enseignements de cet arrêt, de rappeler d’abord sommairement tant les règles qui s’appliquent à l’action civile, née d’une infraction, et qui est diligentée devant un juge civil, que celles relatives à la responsabilité du fait des choses vicieuses.

Ensuite, nous nous attacherons à apprécier les interactions qui peuvent se nouer entre l’article 4 du titre préliminaire du Code de procédure pénale et l’article 1384 aliéna 1er du Code civil. Enfin, nous terminerons par une brève conclusion. 

2. Le criminel tient le civil en état.

L’article 4 du titre préliminaire du Code de procédure pénale (TPCPP) dispose notamment que l’exercice de l’action civile est suspendu, tant qu’il n’a pas été prononcé définitivement sur l’action publique, intentée avant ou pendant la poursuite de l’action civile. C’est la règle du criminel tient le civil en état.

Autrement dit, si l’action civile est introduite devant une juridiction civile, l’article 4 du TPCPP impose au juge civil de surseoir à statuer dès l’instant où une action publique, intentée avant ou pendant l’action civile, est susceptible d’avoir une influence directe sur cette dernière, c’est-à-dire chaque fois qu’il y a des points communs entre les deux actions
. 

Le juge sera tenu de surseoir à statuer pour autant que l’action publique ait été mise en mouvement 
; une simple plainte
, voire une information ne suffisent pas
. La règle est d’ordre public
 ; la surséance doit donc être prononcée même d’office et ce à peine de nullité. Néanmoins, le juge civil peut poursuivre l’examen de la cause, pour autant qu’il rende son jugement après que la décision au pénal soit passée en force de chose jugée
.

La portée de la règle doit toutefois être relativisée. En effet, l’article 4 du TPCPP doit être lu en parallèle avec l’article 6 de la Convention européenne des droits l’homme. Cette lecture implique que l’autorité de chose jugée au pénal ne fait plus obstacle à ce que, lors d’un procès civil ultérieur, l’un des litigants ait la possibilité de contester les éléments déduits du procès pénal, dans la mesure où il n’était pas partie à l’instance pénale et qu’il n’a pu, de la sorte, y faire valoir librement ses intérêts. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu de surseoir à statuer lorsqu’une partie à l’instance civile n’est pas partie à l’instance pénale
, sous réserve toutefois de l’application de la théorie de l’unité entre les fautes pénale et civile
.

3. La responsabilité du fait des choses vicieuses.

En s’appuyant sur l’article 1384 aliéna 1er du Code civil, la Cour de cassation 
a échafaudé la règle de la responsabilité du fait des choses affectées d’un vice. Au fil de sa jurisprudence, la Cour de cassation a dégagé le principe que l’article 1384 aliéna 1er du Code civil instituait une présomption de responsabilité dans le chef du gardien, et non de faute, qui existe exclusivement en faveur des victimes du dommage et ne peut être invoquée que par elles
. 

Aussi, pour engager la responsabilité du gardien, le demandeur doit prouver que le dommage qu’il a subi trouve sa cause dans un vice d’une chose dont le défendeur à la garde. Cette responsabilité est objective. Il s’en déduit que s’il est établi que le dommage trouve sa cause dans le vice de la chose, le gardien est présumé irréfragable ment responsable du dommage ; celui-ci ne pourra s’exonérer de sa responsabilité en démontrant l’impossibilité absolue pour lui de connaître le vice de la chose
.

Toutefois, le gardien pourra échapper à sa responsabilité en contestant l’une des conditions d’application de celle-ci
. La présomption de responsabilité qui pèse sur le gardien est, dès lors, susceptible d’être renversée si celui-ci prouve que le préjudice est dû à une cause étrangère
. 

Concrètement, le gardien ne sera pas tenu de réparer le dommage s’il est établi qu’une force majeure ou la faute d’un tiers est la cause unique du préjudice de la victime. De même, si la victime adopte un comportement fautif qui en fait la cause exclusive de l’accident, il s’ensuivra une exonération totale de la responsabilité du gardien.

Il faut toutefois se garder de déduire de l’existence d’une cause étrangère, l’absence d’un lien causal entre le vice de la chose et le dommage subi par la victime. En effet, il n’est pas rare que le vice de la chose coexiste avec la survenance d’une cause étrangère de sorte que abstraction faite soit du vice, soit de la cause étrangère, le dommage ne se serait pas produit tel qu’il s’est produit. Dans une telle hypothèse, le gardien engage sa responsabilité à l’égard de la partie préjudiciée sous réserve d’un recours éventuel contre un tiers ou la victime
.

4. L’application de la règle du criminel tient le civil en état lorsqu’une action en indemnisation se fonde sur l’article 1384 aliéna 1er du Code civil.

a) La définition du vice.

Traditionnellement, le vice est défini comme une caractéristique anormale de la chose susceptible de causer un dommage.
 A la lumière des nombreuses décisions rendues en la matière, certains auteurs soutiennent que la définition classique du vice a démontré ses limites. Ils proposent d’y substituer une conception fonctionnelle du vice qui suppose qu’une chose est vicieuse lorsqu’elle ne présente pas ou ne répond plus au degré et aux exigences de sécurité que l’homme prudent et diligent peut légitimement en attendre
.

Dans l’arrêt annoté, la victime se targuait de la conception fonctionnelle du vice en déduisant celui-ci « du fait que la canalisation n’était pas étanche puisque du gaz s’en est échappé. »

La cour d’appel de Bruxelles ne l’a pas suivi sur ce point puisqu’après avoir rappelé la définition traditionnelle du vice, elle souligne «  que l’on ne peut nécessairement conduire à l’existence d’un vice dans tous les cas où, à la suite d’une intervention humaine, une chose adopte un comportement anormal et qu’il s’en suit un dommage à des tiers. »


Ce débat portant sur la définition du vice mériterait assurément de plus longs développements. Nous nous limiterons, quant à nous, à la question de savoir si le choix opéré entre la conception fonctionnelle ou traditionnelle du vice est susceptible d’avoir des incidences sur l’obligation de surséance imposée aux juges civils par l’article 4 du TPCPP.

Si, la conception fonctionnelle du vice présente l’avantage d’appréhender au mieux la diversité des situations qui ont abouti à la reconnaissance de celui-ci
, il n’en demeure pas moins vrai qu’elle ne libère pas le demandeur de la charge de rapporter la preuve du vice. Ainsi, en cas de comportement anormal d’une chose, il pourra être soutenu qu’il a vice si celle-ci ne répond pas aux critères de l’attente légitime d’autrui en tenant compte du contexte factuel dans lequel le dommage est survenu. Il ne faut toutefois pas se méprendre et considérer comme acquis que la preuve du vice est rapportée en raison de l’imperfection de la chose
. En effet, d’une part, les exigences de sécurité auxquelles le public est en droit de s’attendre sont abandonnées à l’appréciation du juge qui pourrait conclure que dans l’espèce soumise il n’y a pas vice
 et, d’autre part, le gardien demeure en droit de prouver que le préjudice n’est pas dû au vice de la chose mais à une cause étrangère.

Dans la conception traditionnelle du vice, seule une caractéristique ou un état de la chose qui l’écarte de son modèle peut être considéré comme constitutif d’un vice
. Pour nous en tenir au seul comportement anormal d’une chose, celui-ci, envisagé isolément, ne permet pas davantage de retenir, ipso facto, que la structure de la chose est atteinte et qu’elle ne correspond, dès lors, plus à son modèle. En effet, un comportement anormal peut trouver son origine dans une cause tout à fait étrangère à l’existence d’un vice.

En somme, pour en revenir à notre question initiale il nous paraît que quelque soit la conception du vice qui est défendue, le juge civil, saisi d’une action en responsabilité fondée sur l’article 1384 alinéa 1er du Code civil, sera tenu de surseoir à statuer dans la mesure où :

· la décision répressive est susceptible d’avoir une incidence déterminante sur l’existence d’une cause étrangère dont se prévaut le gardien qui fait l’objet de poursuites pénales ;

· la partie à l’instance civile est également partie, ou a été partie
, à l’instance pénale.

C’est, au demeurant, la solution qui a été adoptée par la cour d’appel de Bruxelles qui constate, après avoir rejeté la conception fonctionnelle du vice
, que «  pour apprécier la défense de l’intimée (la SA FLUXYS) et rencontrer son argumentation, la cour devra nécessairement déterminer la genèse exacte de l’accident dans son ensemble (….) en ce compris le comportement incriminé à charge du sous-entrepreneur. Qu’elle devra également déterminer si la faute de ce tiers, allégué par l’intimée, est ou non exclusive du dommage ; que ces éléments constituent des points en litige qui sont communs avec ceux faisant l’objet de l’instruction actuellement en cours. »

b) L’article 1382 du Code civil et les délits d’imprudence visés par les articles 418 à 420 du Code pénal.

L’instruction pénale ouverte à la suite de l’explosion de Ghilenghien a notamment pour but de rechercher si des personnes ont commis une faute sanctionnée par les articles 418 à 420 du Code pénal.

En l’espèce, pour éviter l’écueil de la théorie dite de l’unité entre la faute pénale, des articles 418 à 420 du Code pénal, et la faute civile, des articles 1382 et 1383 du Code civil, la dame C a très intelligemment fondé son action sur la base de l’article 1384 aliéna 1er du Code civil qui présente l’avantage de ne pas se confondre avec les délits d’imprudence visés par les articles 418 à 420 du Code pénal.

La cour d’appel de Bruxelles, dans son arrêt, ne manque pas de faire ce constat. Il nous donne l’opportunité de revenir rapidement sur la théorie controversée de l’unité des fautes pénale et civile
. Cette théorie présente une acuité particulière pour les délits qualifiés de non-intentionnelles. De tels délits exigent, en effet, un défaut de prévoyance et de précaution ; ils supposent l’existence d’une faute, même la plus légère.
 C’est de même toute faute, quelque légère qu’elle soit, que visent les articles 1382 et 1383 du Code civil.

La Cour de cassation en a déduit l’unité des fautes pénale et civile en retenant que « toute faute qui a eu pour résultat involontaire un homicide ou des lésions corporelles est érigée en délit par les articles 418 et 420 du Code pénale » (aussi ) «  toute demande en dommages et intérêts dirigés soit contre l’auteur de l’accident, soit contre les personnes civilement responsables est une action civile qui a son fondement dans un délit. »

L’une des conséquences inéluctables de cette théorie est l’autorité de chose jugée du pénal sur le civil
. Cette autorité est toutefois fortement atténue par la jurisprudence actuelle de la Cour de cassation qui retient que si «  en règle, il n’est pas permis de contester à nouveau, à l’occasion du procès civil, les décisions rendues sur l’action publique, l’autorité de chose jugée au pénal n’empêche toutefois pas une partie à un procès, qui n’était pas partie à l’instance pénale, de contester les éléments déduits du procès pénal. »

Cette position s’appuie sur l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme
 qui garantit à chacun le droit à un procès équitable, ce qui implique que l'autorité de la chose jugée en matière répressive n’est opposable à un tiers à l’instance pénale que jusqu’à preuve du contraire.

Reste la question de l’acquittement. En effet, la partie qui se prétend préjudiciée par une infraction et qui ne s’est pas constituée partie civile pourra-t-elle contester l’acquittement du prévenu ? La réponse nous paraît toujours être négative. F. RIGAUX observe à ce sujet que l’autorité de chose jugée qui s’attache à la décision répressive et qui s’impose à la victime se justifie par le fait que cette dernière disposait de la faculté de participer au débat sur la culpabilité en se constituant partie civile.
 Une nouvelle brèche semble cependant voir le jour. En effet, A. JACOBS, dans une étude approfondie qu’elle consacre à la notion d’autorité de chose jugée
, relève un arrêt de la Cour de cassation du 24 juin 2002 qui laisse quelque peu perplexe
. Dans cet arrêt la Cour estime que l’assureur incendie, assigné au civil par son assuré qui avait été acquitté du chef d’incendie volontaire, est en mesure, au regard de son droit à un procès équitable garanti par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, de contester l’acquittement et d’apporter la preuve du contraire. L’auteur en conclut prudemment que «  au vu du silence qui a entouré cet arrêt, il est difficile de prévoir son avenir. Il n’en reste pas moins qu’il constitue un pas capital dans la remise en question du principe même de l’autorité de chose jugée du pénal sur le civil. »

Si cette position devait être consacrée par la Cour de cassation, elle permettrait de résoudre définitivement «  la contradiction qu’il y aurait à prononcer un jugement d’acquittement au pénal et une condamnation au civil. »
 La dualité entre la faute pénale et la faute civile autoriserait, sans ambiguïté, le juge civil à retenir l’existence d’une faute en dépit de l’acquittement du prévenu au pénal.

En outre, dès l’instant où la victime a pris le parti de ne pas participer à l’audience pénale, le juge civil se verrait libérer de l’obligation qui lui est faite de surseoir à statuer puisqu’il n’y aurait plus d’autorité de chose jugée s’attachant à la décision répressive pour les points qui lui sont communs avec l’action civile. On peut toutefois imaginer que la victime puisse, dans la mesure où cela ne retarde pas excessivement son indemnisation, avoir un intérêt à attendre la décision pénale car la condamnation du prévenu implique nécessairement qu’il a commis une faute sur le plan civil.

Pour en revenir à l’arrêt commenté, il nous paraît que si la victime n’était pas partie à l’instance pénale, la cour n’aurait pu motiver une surséance par application de la règle du « criminel tient le civil en état ». En effet, dans le cas d’espèce, la théorie de l’unité des fautes pénale et civile ne trouve pas à s’appliquer et un acquittement peut être sans conséquence dès l’instant où la responsabilité recherchée se fonde sur l’article 1384 aliéna 1er du Code civil qui échappe à toute qualification pénale. Il s’ensuit qu’en dépit du prononcé d’un acquittement, la victime est en droit de contester les conséquences matérielles faites par le juge pénale
. Cependant, eu égard aux circonstances particulières de la cause soumise à la juridiction bruxelloise, l’appréciation de l’existence d’une éventuelle cause étrangère, susceptible d’immuniser de sa responsabilité le gardien d’une chose vicieuse, nécessite une parfaite connaissance de la genèse de l’accident que seule la minutieuse instruction en cours permettra d’établir. La cour estime, de la sorte, qu’un juge civil ne sera en mesure de trancher l’action civile qu’à la lumière des nombreux devoirs – notamment d’expertise – ordonnés par le magistrat instructeur. C’est dès lors, de manière tout à fait pertinente, que la cour, comme s’il fallait consolider sa décision de surséance, se réfère à l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et décide que les droits de la défense de la SA FLUXYS seraient violés s’il n’était pas sursis à statuer puisque celle-ci se verrait privée de rapporter la preuve, grâce aux éléments recueillis lors de l’instruction répressive, de l’intervention fautive d’un tiers qui, selon la prévenue, serait la cause unique du préjudice de la victime.

c) Le délai raisonnable.

Nous le savons, la décision du juge civil est suspendue jusqu’au moment où la décision répressive est coulée en force de chose jugée
. Cette surséance pourrait toutefois entrer en conflit avec le droit d’être jugé dans un délai raisonnable.

A ce propos, la Cour européenne des droits de l’homme note d’emblée que le résultat d'une procédure pénale peut influencer la solution d'un litige civil et entrer ainsi en ligne de compte pour calculer la période à examiner au regard du délai raisonnable
. La Cour admet que le fait de se prononcer sur la procédure civile avant la clôture de la procédure pénale peut éventuellement ne pas être compatible avec une bonne administration de la justice. Néanmoins, si l’ajournement du procès civil perdure au delà d’un délai raisonnable qui s’apprécie en tenant compte de la complexité de l’affaire, du comportement du requérant et de celui des autorités compétentes ainsi que de l’enjeu du litige pour les intéressés, il peut y avoir violation de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme qui retient que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue dans un délai raisonnable
.

La Cour rappelle, au demeurant, qu'il incombe aux autorités nationales d'organiser leur système judiciaire de manière à assurer que la condition du délai raisonnable prévue à l’article 6 soit garantie à chacun.

Dans l’arrêt annoté, la cour d’appel de Bruxelles estime que compte tenu de l’ampleur de la catastrophe ainsi que du caractère technique du litige, il n’apparaît pas, au moment où elle statue, qu’une surséance porterait atteinte au droit de la victime de voir sa cause jugée dans un délai raisonnable. Cette motivation rencontre, selon nous, les exigences retenues par la Cour européenne des droits de l’homme.

5. Conclusion.

Si, le traitement d’une action en responsabilité fondée sur la base de l’article 1384 aliéna 1er du Code civil ne devrait, théoriquement, pas être retardé par la mise en œuvre de l’action publique, puisqu’elle ne se confond pas avec une infraction non intentionnelle, le juge civil ne pourrait faire fi du principe du « criminel tient le civil en état » si, d’une part, il est vraisemblablement démontré que la décision répressive est susceptible de mettre à jour l’existence d’une cause étrangère qui pourrait exonérer le gardien de sa responsabilité et, d’autre part, la partie à l’instance civile est également partie, ou a été partie, à l’instance pénale.

En revanche, si la partie préjudiciée entendait agir exclusivement au civil sur le fondement de l’article 1384 aliéna 1er du Code civil, sans être partie à l’instance répressive, le principe du « criminel tient le civil en état » ne pourrait être invoqué. Il ne faudrait pas immédiatement en conclure que le juge civil qui s’abstiendrait de statuer commettrait un déni de justice. En effet, dans des litiges intrinsèquement très techniques, qui supposent le recours à des expertises complexes et ardues qui doivent permettre d’établir la ou les origine(s) d’un accident, l’article 6 de la Convention européenne des droits l’homme implique que le gardien puisse solliciter une surséance au risque de voir ses droits de la défense compromis puisqu’il se verrait privé de la possibilité d’apporter de manière convaincante l’existence d’une cause étrangère.

Toute pièce à son revers, il ne conviendrait pas que la procédure pénale perdure au delà d’un délai raisonnable, car dans cette hypothèse, la victime en se prévalant du même article 6 de la Convention européenne des droits l’homme pourrait exiger qu’il soit statué sur sa demande. 

Comme souvent en justice, tout est question d’équilibre.

Olivier Michiels
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� Comparer avec Cass., 24 février 2006, RGAR, 2007, n° 14299 qui rappelle que le juge ne peut déduire l’existence d’un vice de la chose du comportement de celle-ci que s’il exclut toute autre cause que le vice. Dans le cas d’espèce, la cour indique que l’arrêt qui déduit l’existence d’un vice du seul comportement anormal du véhicule résultant de l’éclatement d’un ou de plusieurs de ses pneus sans exclure toute autre cause n’est pas légalement justifié.


� Dans l’arrêt annoté la cour d’appel de Bruxelles ajoute encore que la SA FLUXYS conteste que la canalisation ait été affectée d’un vice et elle soutient que le dommage trouve sa cause exclusive dans le fait d’un tiers ; contra dans un affaire similaire, la chambre néerlandophone, à conseiller unique, de la cour d’appel de Bruxelles a fait droit à une même demande fondée sur l’article 1384 aliéna 1er du Code civil Bruxelles, 19 juin 2007, AR n° 2006/KR/15


� R. MARCHETTI, loc. cit, p. 340.


� Idem, pp. 340 et 341 ; B. DUBUISSON, loc. cit., pp. 313 et 314 ; voir également sur la notion de défaut dans la loi 25 avril 1991 : B. DUBUISSON, La notion de défaut dans la directive européenne du 25 juillet 1985, DCCR, 1989 pp. 76-89.


� Voir par exemple : Civ. Bruxelles, 21 novembre 2005, RGAR, 2007, n° 14283.


� Cass., 27 mai 1982, JT, 1983, p. 48 ; M. VAN QUICKENBORNE, Le vice d’une chose complexe : sa caractéristique intrinsèque et anormale, RCJB, 190, pp. 56 à 68.


� L. CORNELIS et I VUILLARD, La responsabilité du fait des choses, in Responsabilité-Traité théorique et pratique, Kluwer, livre 30, 2001, p 22, n° 22 ; Anvers, 4 janvier 1999, Bull. Ass., 1999, p. 684.


� Sur le désistement voir O. MICHIELS, Le désistement d’une partie civile et ses incidences sur l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, observations sous Cass., 14 septembre 2006, pp. 1251à 1255.


� L’aurait-elle même admise, la solution, selon nous n’aurait pu être différente. Comparer avec Bruxelles, 19 juin 2007, AR n° 2006/KR/15


� Voir notamment R O DALCQ, Faute civile et faute pénale, Ann. Lv., 1983, pp. 73 à 86 ; P. H. DELVAUX et G. SCHAMPS, Unité ou dualité des fautes pénale et civile : les enjeux d’une controverse, RGAR, 1991, n° 11795 ; C. HENNEAU HUBLET et G. SCHAMPS, Responsabilité pénale et responsabilité civile : une parenté contestée. Prescription extinctive de l’action civile. Autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. Faute pénale et faute civile, Ann. Dr. Louvain, 1995, p. 113 et suivantes ; G. SCHAMPS, Unité des fautes civile et pénale : une brèche, JLMB, 1991, p. 1165 ; A. MEEUS, Faute pénale et faute civile, RGAR, 1992, n° 11900 ; C. HENNEAU-HUBLET, L’action civile fondée sur le délit de coups et blessures par imprudence, RGAR, 1992, n° 11938 ; voir aussi J. VERHAEGEN, Vers l’abandon d’une jurisprudence séculaire. A propos de la proposition de loi n° 298/2000 abolissant la théorie de l’unité des fautes pénale et civile, JT, 2001, p. 516.


� F. TULKENS et M. van de KERCHOVE, Introduction au droit pénal. Aspects juridiques et criminologiques, Kluwer, 2003, p. 368 ; Cass., 15 décembre 1992, Bull, 1992, p. 1383 ; Civ. Namur, 25 octobre 191, J. Proc., 1991, n° 203, p. 26.


� Cass., 17 juillet 1884, Pas, 1884, p. 275 ; voir aussi, Cass., 5 octobre 1893, Pas, 1893, p. 321.


� Voir sur ce point A. JACOBS, Que reste-t-il de l’autorité de chose jugée du pénal sur le civil ?, RCJB, 2005, p. 654 et suivantes.


� Voir notamment Cass., 14 septembre 206, JLMB, 2007, p. 1248 et observations d’O. MICHIELS.


� Ce moyen n’est toutefois pas d’ordre public : voir M. FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET, Manuel de procédure pénale, Collection de la Faculté de droit de l’Université de Liège, 2ième édition, Larcier, 2006, p. 991 ; Cass, 12 septembre 1991, JLMB, 1992, p. 39.


� Cass, 15 février 1991, Pas, 1991, p. 572 ; Cass, 14 avril 1994, JLMB, 1994, p. 1132 ; Cass, 14 juin 1996, Pas, 1996, p. 635 ; voir aussi G. SCHAMPS, Unité des fautes civile et pénale :une brèche, JLMB, 1991, p. 1165 ; F. RIGAUX, L’érosion de l’autorité erga omnes de la chose jugée au pénal par la primauté du droit au procès équitable, RCJB, 1992, pp. 10 à 17 ; M. FRANCHIMONT, Autorité de chose jugée au pénal et procès équitable, observations sous Cass, 15 février 1991, RTDH, 1992, p. 233.


� F. RIGAUX, Chronique d’une mort annoncée ; l’autorité erga omnes de la chose jugée au criminel, RCJB, 2000, p. 225.


� A. JACOBS, Que reste-t-il de l’autorité de chose jugée du pénal sur le civil, RCJB, 2005, p. 666.


� NJW, 2002, p. 353 avec la note de I. BOONE ; F. PIEDBOEUF dans son note sous l’arrêt prononcé par la Cour de cassation le 15 février 1991 estimait déjà que la victime, in casu, d’un accident de roulage, non partie au procès pénal, peut soutenir devant le juge civil que le prévenu acquitté est néanmoins responsable de l’accident : Quelle est encore l’autorité de la chose jugée au pénal sur le procès civil ultérieur ?, JLMB, 1991, p. 1164.


� A. JACOBS, Que reste-t-il de l’autorité de chose jugée du pénal sur le civil, RCJB, 2005, p. 666.


� F. TULKENS et M. van de KERCHOVE, Introduction au droit pénal. Aspects juridiques et criminologiques, Kluwer, 2003, p.369.


� P.H. DELVAUX et G. SCHAMPS, loc. cit., RGAR, 1991, 11795


� A. JACOBS, loc. cit., RCJB, 2005, p. 672.


� Voir Cass., 15 février 1991, Pas, 1991, p. 572 ; JLMB, 1991, p. 1163 ; M. FRANCHIMONT, Autorité de la chose jugée au pénal et procès équitable, RTDH, 1992, p. 233.


� M. FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET, op. cit., p. 203 ; HD BOSLY et D. VANDERMEERSCH, Droit de la procédure pénale, La charte, 2005, p. 281.


� Voir mutatis mutandis, CEDH, 23 juin 1993, Ruiz-Mateos c Espagne, série A, n° 262 paragraphe 35.


� Voir L. KAENS et L. MISSON, « Le criminel tient le civil en l’état » vs le délai raisonnable, JLMB, 2005, p. 1532-1534.


� CEDH, 13 octobre 2004, Rezette c Luxembourg, JLMB, 2005, p. 1528 et observations de L. KAENS et L. MISSON.
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